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DEVENIR AGENT DE SECURITE 
INCENDIE 

Formation en intra-entreprise 
(Chez vous & à la date de votre choix) 

NOS INTERVENANTS 
Formateurs salariés de la structure, 

formés à la pédagogie, disposant 

d'une expérience de sapeurs-

pompiers depuis plusieurs années et 

titulaire du SSIAP2  

MATERIEL PEDAGOGIQUE 
Extincteurs réels, RIA en eau, foyers réels, 

machine à fuméee… 

Tablettes informatiques pour les 

recherches sur internet lors des études de 

cas. 

SSI pédagogique complet. 

STRATEGIE PEDAGOGIQUE 
Exposés participatifs et mises en 

situation favorisant une pédagogie 

par la découverte où les apprenants 

sont acteurs de la formation. 
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Formation en inter-entreprise 
(Dans notre centre & à côté de chez vous) 

PRATIQUE 

40 % 
THEORIE 

60 % 

OBJECTIF DE LA FORMATION 

 

 

PUBLIC 
Nous consulter afin de connaîte les conditions d'éligibilité  

  

COMPETENCES DEVELOPPEES 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENTS 

PEDAGOGIQUES 

 

 

Cette formation permet d'obtenir le diplôme d'agent de 

sécurité incendie SSIAP1 par équivalence. 

Développement des acquis et des compétences 

complémentaires sur les sujets suivants : 

-la sécurité incendie 

-les installations techniques 

-le rôle et les missions de l'agent de sécurité incendie 

Manuel SSIAP 1 de 3P3S (128 pages)  

ORGANISATION DE LA 

FORMATION 

PREREQUIS 
Voir à la fin du document 

 

DUREE 
43H30 (6 jours) 

 

EFFECTIFS 
Jusqu'à 15 personnes 

 

MAINTIEN DES COMPETENCES 
Tous les 3 ans. 

 

DOCUMENT DE VALIDATION 
Attestation de fin de formation 

 

METHODE D’EVALUATION 
Evaluation formative réalisée par le formateur 

au moyen de mises en situation et d'un QCM.  

 

REFERENCES REGLEMENTAIRES 
Arrêté du 2 mai 2005 modifié 

 

 

 

 

 

 

CONTROLE QUALITE ASSURE PAR 

 Audit interne, AFNOR 
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CONTENU DE LA FORMATION 

 

 

2/3 

 

CONTENU THEORIQUE - 27H00 

LA SECURITE INCENDIE 

-Principes de classement des établissements 

-Fondametaux et principes généraux de la sécurité incendie 

-Désserte des bâtiments 

-Cloisonnement et isolation des risques 

-Evacuation du public et des occupants 

-Désenfumage 

-Eclairage de sécurité 

-Présentation des différents moyens de secours 

 

INSTALLATIONS TECHNIQUES 

-Installations électriques 

-Ascenseurs et nacelles 

-Installations fixes d’extinction automatique  

-Colonnes sèches et humides  

-Système de sécurité incendie  

 

ROLE ET MISSIONS DES AGENTS DE SECURITE INCENDIE 

-Le service de sécurité incendie 

-Le poste de sécurité 

-Rondes de sécurité et de surveillance des travaux 

 

VISITES APPLICATIVES 

-Visites ERP et d'IGH. 

 

CONTENU PRATIQUE - 16h30 

LA SECURITE INCENDIE 

-Exercices simples de classement d’établissements 

-Exercices de recherche d’informations simples dans le règlement de sécurité  

-Exercices de réarmement d’un volet, clapet ou exutoire 

-Exercices de changement d’une source lumineuse défectueuse 

 

INSTALLATIONS TECHNIQUES 

Exercices d'interprétation de cas concrets 

 

ROLE ET MISSIONS DES AGENTS DE SECURITE INCENDIE 

-Exercices interactifs de réception des appels 

-Cas concret de rondes avec résolutions d’anomalies diverses 
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CONTENU DE LA FORMATION 
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VISITES APPLICATIVES 

-Visites ERP et d'IGH. 

 

Bilan de la formation

 

PREREQUIS 

 2 photos d’identité (pour votre dossier) 

 Certificat médical selon l’annexe 7 de l’arrêté du 02 mai 2005 (attention : si vous 

avez + de 45 ans, un bilan cardiaque complémentaire est recommandé) 

 Secourisme à jour (moins de 24 mois) 

 Pièce d’identité 

 Justificatif permettant l'obtention par équivalence du SSIAP1 : 

     

- être ou avoir été homme du rang des sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires 

et titulaire de la formation initiale correspondante, des pompiers militaires de l'armée 

de terre, des pompiers militaires de l'armée de l'air ou des marins-pompiers de la 

marine nationale et avoir suivi, sans évaluation, le module complémentaire. 

 

- être titulaire du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers depuis moins de trois ans 

et avoir suivi, sans évaluation, le module complémentaire. 


